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Limites du financement des travaux du patrimoine culturel
Question écrite n° 11547

Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur les limites actuelles du financement des
travaux du patrimoine culturel et sur l'opportunité créée par la proposition de loi n° 2593. Aujourd'hui, la
réglementation encadrant l'affichage publicitaire sur les bâches de chantier interdit de nombreux bâtiments
culturels d'y recourir pour financer leurs travaux. Seuls certains monuments peuvent bénéficier de ces recettes
complémentaires, tandis que d'autres, pourtant tout aussi emblématiques, en sont exclus en raison de leur statut
juridique, de leur classement ou de la nature de leur propriétaire. Par exemple, l'Opéra Garnier, classé
monument historique, peut sous conditions installer une bâche publicitaire lors de grands chantiers, alors que
l'Opéra Bastille, pourtant important lieu culturel national, ne peut pas mobiliser ce levier de financement en
raison de son statut différent et de l'interprétation actuelle du code de l'environnement. Ce décalage illustre les
incohérences de la réglementation et les opportunités manquées pour financer l'entretien d'équipements
culturels majeurs. La proposition de loi n° 2593 vise précisément à corriger ces disparités en ouvrant la
possibilité, pour l'ensemble des bâtiments culturels publics comme privés, d'avoir recours à des supports
publicitaires temporaires, dans un cadre strict garantissant la protection du patrimoine et l'intégrité paysagère.
Un tel dispositif constituerait une ressource supplémentaire bienvenue pour soutenir la rénovation et la
préservation du patrimoine, notamment dans un contexte budgétaire contraint. Aussi, dans ce contexte, il
souhaite connaître la position du Gouvernement sur cette évolution législative qui permettrait de renforcer
durablement les moyens de financement du patrimoine culturel.
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